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	Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques
Sous-direction de l'observation de la solidarité
Bureau de la lutte contre l'exclusion 

	Paris, le 07 février 2025
DREES-BLEX N° 24_24



Dossier suivi par : Carole Lardoux
Mail: carole.lardoux@externes.sante.gouv.fr 



Objet : Compte-rendu de la 11ème réunion du groupe d’études « analyses quantitatives sur l’hébergement social et les sans-domicile » - 22 novembre 2024

Les interventions ont été les suivantes :
- 9h40- 10h30 : enquête de Diagnostic d’Appui à la Régularisation (2022) conduite par l’Observatoire du Samusocial de Paris et le SIAO 75 : « Les enjeux de la régularisation dans l’hébergement d’urgence : un état des lieux de l’accès aux droits dans les hôtels sociaux et LHSS du Samusocial de Paris » par Jacques Pisarik,
- 10h30 – 11h30 : étude relative à l’hébergement d’urgence issue des données du SI-SIAO au niveau régional (PACA) sur l’année 2023 par Jérôme Blanche,
- 11h30 – 12h30 : exploitations régionales des données ES-DS réalisées au niveau Ile-de-France par Elodie Josse.

[bookmark: _Hlk189824002]Ce compte-rendu est accompagné des 3 supports de présentation et des liens vers les publications existantes.

Et pour rappel, les supports de présentation ainsi que les liens vers les travaux présentés sont disponibles ici :
Groupe d'études « analyses quantitatives sur l'hébergement social et les sans-domiciles » | Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques (solidarites-sante.gouv.fr)

LES ENJEUX DE LA RÉGULARISATION DANS L’HÉBERGEMENT D’URGENCE : UN ÉTAT DES LIEUX DE L’ACCÈS AUX DROITS DANS LES HÔTELS SOCIAUX ET LHSS DU SAMUSOCIAL DE PARIS

Présentation par Jacques Pisarik et Zoé Canal Brunet – observatoire du Samusocial de Paris

Ont été présentés :
- Contexte, objectifs et méthodologie de l'enquête
- Profil des ménages rencontrés et leviers de régularisation
Profil général des ménages rencontrés à l'hôtel
Les familles et l’accès à un titre de séjour VPF
La régularisation par le travail
Des papiers, et après ? les ménages en situation régulière hébergés à l'hôtel
Profil général des personnes rencontrées en LHSS : personnes âgées et "grands exclus"
- Recommandations et suites de l'enquête

Lien vers la présentation de l’enquête : https://www.samusocial.paris/les-enjeux-de-la-regularisation-dans-lhebergement-durgence-un-etat-des-lieux-de-lacces-aux-droits
Lien vers le rapport : https://www.samusocial.paris/sites/default/files/2024-04/Rapport_DAR_202404_0.pdf
Lien vers le questionnaire hôtels annoté: https://www.samusocial.paris/sites/default/files/inline-files/Questionnaire%20DAR%20h%C3%B4tels%20annot%C3%A9%20%281%29.pdf
Lien vers le questionnaire  LHSS annoté :  https://www.samusocial.paris/sites/default/files/inline-files/Questionnaire%20DAR%20LHSS%20annot%C3%A9%20%281%29.pdf


Discussion

Les résultats peuvent être un contrepied au discours actuel : plus de 20% des ménages non-régularisés ou précaires sont régularisables et 35% s’approchent déjà des critères de régularisation (+ 5 ans en France et/ou enfants scolarisés depuis plus de 3 ans).

Parmi les difficultés rencontrées par les personnes, on peut signaler la difficulté à « prouver » leur présence en France. Les attestations d’hébergement transmises par le SIAO ne sont pas considérées comme des pièces fiables. Alors que cela pouvait suffire il y a quelques années et qu’il y a dans certaines préfectures, des tensions avec les SIAO qui transmettent ces attestations aux personnes, même si ceci relève du droit de l’usager.

Absence de données : l’ancienneté sur le territoire et le déclassement social
Ces informations ne sont pas disponibles car les questions n’ont pas été posées. 
Afin de conserver un questionnaire court permettant d’avoir l’adhésion des personnes et des professionnels, des choix sur les questions ont été faits. 
Mais des questions seront disponibles dans la reconduite de l’enquête auprès des personnes en hébergement d’urgence : date d’arrivée en France, niveau d’étude, situation administrative à l’arrivée en France comparé à la situation administrative actuelle.
La dégradation mentionnée par les personnes et analysée concerne la santé

Concernant le travail, si les personnes avaient une formation dans un secteur en tension avant leur arrivée en France, elles étaient considérées comme travaillant dans un secteur en tension.
Le fait que beaucoup de femmes ne travaillent pas est sans doute lié au fait que les femmes s’occupent des enfants et au nombre important de familles dans l’échantillon.

ÉTUDE RELATIVE À L’HÉBERGEMENT D’URGENCE ISSUE DES DONNÉES DU SI-SIAO AU NIVEAU RÉGIONAL (PACA) SUR L’ANNÉE 2023 

Présentation par Jérôme Blanche

1ère analyse régionale des données du 115 en région PACA.

Ont été présentés :
- Les SIAO et le SI-SIAO
- Méthode et définitions
- Activité des SIAO / Bilan de la demande
- Caractéristiques des personnes ayant sollicité le 115
- Zoom sur les personnes hébergées

Lien vers l’étude : https://paca.dreets.gouv.fr/38-000-personnes-ont-contacte-le-115-pour-etre-hebergees-en-urgence-en-Provence

Discussion

Même s’il n’est pas possible de faire des comparaisons entre régions ou mesurer l’impact des SAS régionaux, la proportion de primo-demandeurs semble importante (un peu plus de la moitié en 2023 – idem en 2022). Ceux-ci sont identifiés à partir de la date de création de la personne et de la date de la 1ère demande : il s’agit donc bien des primo-demandeurs.
La base nominative du SI SIAO est une base de données nationale. Lorsqu’une personne sollicite le SIAO, une recherche est effectuée sur le nom, prénom, date de naissance afin de limiter les doublons. En sachant qu’il est nécessaire de supprimer les doublons notamment en lien avec les fautes d’orthographes. Un travail d’élimination des doublons est réalisé par le SIAO du Vaucluse qui a une personne dédiée à cette mission.

Au régional, 30% des personnes ont eu une prise en charge courte de moins de 10 jours. Il serait intéressant d’affiner cette information au-delà de la typologie du ménage déjà mentionnée, notamment en analysant selon le type de dispositif (hôtel, urgence, urgence hivernale…).

Les durées de séjour tiennent compte des renouvellements, c’est-à-dire que sont comptabilisées toutes les nuitées au cours de l’année, quelle que soit la date de la demande. 
De plus elles ne portent que sur une durée de 365 jours. Ainsi il ne s’agit pas de la durée de séjour totale des personnes mais de la durée de séjour annuelle.

Concernant la présentation des données, certaines portant sur les demandes (export selon la date de création de la demande, sans tenir compte des renouvellements) et d’autres sur les nuitées (export selon la nuitée, avec les renouvellements), il est préconisé de séparer les demandes, les demandes pourvues, les demandes non pourvues et les nuitées.
Par ailleurs, il est problématique d’utiliser la terminologie de « nuitées non pourvues » pour des demandes n’ayant pas donné lieu à un hébergement au regard de la multitude de raisons : refus du 115 + refus usager + demande en attente de traitement. Et aussi pour des demandes ayant des temporalités différentes : demandes non pourvues avec une temporalité de 24h et nuitées avec une temporalité définie ou illimité (jusqu’à la sortie de la personne).

Et pour les demandes non pourvues, la FAS préconise de cumuler les motifs de refus « absence de places disponibles » et « absence de places compatibles avec la composition du ménage » car ces 2 informations renvoient à la même problématique. L’absence places compatibles est un niveau plus fin qui permet de qualifier l’absence de places disponibles pour une famille ne pouvant pas être hébergée ou un couple…

Le motif de la demande peut être considéré comme une variable difficile à exploiter compte-tenu du fait qu’elle correspond à la 1ère information saisie (pas de mise à jour) et que les motifs d’une demande au 115 peuvent être multiples.
D’autres variables existantes peuvent être croisées « le lieu où le ménage a dormi la veille » ou « la situation au moment de la demande ».

D’autres baromètres régionaux existent notamment en région Bourgogne-Franche-Comté où commenceront prochainement l’exploitation pour le baromètre de 2023 et la mise en place d’indicateurs mensuels. Rina Petrequin précise que pour réaliser cette analyse régionale, de nombreux contrôles de cohérence et redressements sont nécessaires pour avoir des données fiables.
La DREES a réalisé une analyse comparative entre les baromètres BFC et PACA qui sera remise aux participants du groupe de travail afin de compléter l’information pour les régions qui souhaiteraient se lancer (région Bretagne) ou approfondir leurs travaux d’observation régionale.

Concernant l’observation de l’activité du SIAO, la Dihal vient de mettre en place des groupes de travail sur les indicateurs statistiques afin de proposer un socle d’indicateurs à mettre en œuvre dès 2025.
Ces indicateurs seront déployés au niveau départemental dans un premier temps.

EXPLOITATIONS RÉGIONALES DES DONNÉES ES-DS RÉALISÉES AU NIVEAU ILE-DE-FRANCE

Présentation par Elodie Josse

Ont été présentés :
- L’exploitation de l’enquête ES-DS avec des comparaisons entre les données d’IDF et France,
- des comparaisons entre les chiffres de l’enquête ES-DS et l’enquête qualité menée par la DRIHL auprès des établissements.

Discussion

Les enfants peuvent être majeurs ou mineurs comme dans le SI SIAO à partir du moment où la demande concerne les enfants au sein du ménage. Si on veut travailler sur les enfants mineurs, il est nécessaire de croiser la typologie du ménage et l’âge pour les identifier.

La DRILH a réalisé une étude qualitative sur 11 parcours des personnes hébergées. Les résultats ne sont pas publics. La DRIHL réfléchit à l’extension de ce travail soit en augmentant le nombre de personnes, soit en faisant des focus sur des publics particuliers comme les personnes vieillissantes. Ceci est en discussion avec les UD.

La comparaison des places issues de ES-DS et de l’enquête qualité montre peu d’écarts, ce qui est rassurant pour la qualité du fichier FINESS.
Cependant il y a un écart au niveau national, pour les « autres centres d’accueil » ou CHU, entre les places comptabilisées dans ES-DS (qui reposent sur FINESS) et celles comptabilisées par la Dihal pour lesquelles il y a une différence de 20 000 places. Il n’a malheureusement pas été possible d’analyser la source de ses différences.
Dans le cadre de l’enquête SD 2025, les SIAO ont été sollicités pour faire remonter les places dans ce type de centre. Il y a un écart d’environ 10 000 places entre ce que les SIAO ont annoncé et FINESS, soit la moitié de l’écart avec les places de la Dihal.
Pour la prochaine enquête ES-DS, le fichier envoyé par la DREES aux DREETS et à la DRIHL comprend les places supplémentaires identifiées par les SIAO. Il faut espérer que ce complément permettra d’améliorer encore la qualité de FINESS au niveau national.

Le dispositif Altho est une alternative à l’hôtel utilisé surtout dans les Yvelines pour l’accueil de familles dans des appartements.

La DREES rappelle qu’il est important que les régions communiquent les études qu’elles réalisent à partir des données d’ES-DS afin de les répertorier sur la page web ES DS.
Ainsi voici le lien des résultats de l’enquête sur l’hébergement d’urgence en CHRS en région PACA mentionnée par Jérôme : 
https://paca.dreets.gouv.fr/Debut-2021-600-personnes-accueillies-en-section-d-urgence-en-CHRS

PROCHAINE REUNION

[bookmark: _Hlk189824169]La prochaine réunion est fixée au 21 mars 2025 de 9h30 à 12h30 – Salle Londres - Tour Olivier de Serres, 78-84 rue Olivier de Serres, Paris 15ème

Les interventions proposées sont :
- Les demandes d’hébergement au 115 en 2023 en Bourgogne-Franche-Comté par Rina Petrequin de la DREETS BFC
- le rapport d’activité 2023 de l’UNAFO par Antonin Ollivier de l’UNAFO

Lien de connexion :

Microsoft Teams Besoin d'aide ? 
Rejoignez la réunion maintenant 
ID de réunion : 342 178 090 180 
Code secret : 9KA7Qk7R
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